
Débat d’orientations budgétaires
2022    



1/ contexte économique et ϐinancier

3/ la situation ϐinancière d'ECLA : points clés de l'analyse ϐinancière

2/ les principales mesures de la loi de Finances 2022

4/ les orientations ϐinancières pour l'année 2022

5/ Ressources humaines et analyse de la masse salariale

6/ Budgets annexes
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 La reprise amorcée depuis le printemps et l’augmentation de la 
couverture vaccinale permettraient une croissance toujours soutenue 
en 2022 (+4 %) après un fort rebond en 2021 (+6 %) - aléas = évolution 
de la situation sanitaire. 

 Déϐicit public : Après une dégradation 
en 2020 et 2021 liée aux mesures de 
souctien, 2022 s’inscrit dans une 
normalisation progressive de la 
trajectoire des dépenses publiques 
(4,8 % du PIB en prévisions 2022).  

 => question du ϐinancement du déϐicit 
public et de ses implications sur les 
budgets locaux pour les années à  venir 

Contexte économique et ϐinancier – 

contexte national 
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Un projet de Loi de Finances pour 2022 de ϐin de Quinquennat et dans la continuité de 2021 :

1/ dernier volet de la réforme ϐiscale et application du nouveau panier ϐiscal 
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Pouvoir de taux de l’EPCI 
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Un projet de Loi de Finances pour 2022 de ϐin de quinquennat et dans la continuité de 2021 : 

2/ la continuité du plan de relance = dotation en faveur de l’investissement local via la DSIL 

3/  un maintien de l’enveloppe de DGF au niveau national qui ne garantit pas un maintien pour 
chaque collectivité – recentrage de la DGF sur la péréquation au détriment des autres composantes

4/ un dispositif d’encadrement des dépenses locales (dispositif dit de Cahors) prévu dans le loi de 
programmation des ϐinances publiques 2018-2022 s’arrête en 2022. Une autre histoire 
commencera après l’élection présidentielle de 2022 et la mise en œuvre d’une nouvelle Loi de 
programmation…  

5/ une réforme des indicateurs ϐinanciers (potentiel ϐiscal, effort ϐiscal et potentiel ϐinancier) qui 
aura des impacts sur le calcul de la DGF.

Les principales mesures du Projet de Loi 
de ϐinances 2022
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Plusieurs mesures vont venir impacter la réalisation du budget prévisionnel 2022 : 

 l’incertitude sur l’évolution des taux d’intérêts au niveau mondial et européen.

 la hausse du coût de l’énergie et  une tendance à l’inϐlation. 

 l’incertitude sur l’évolution de la crise sanitaire. 

 les mesures à venir sur la revalorisation des grilles indiciaires des agents de catégorie C et la 
prise en compte de l’accélération des carrières des agents de catégorie C d’un an. 

Le contexte national impactant le budget 
d’ECLA 
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Les décisions locales impactant le budget 

La mise en œuvre de l'organigramme mutualisé Ville et ECLA impactant les 
ϐlux ϐinanciers entre collectivités, 

La réaffectation des agents en fonction de la collectivité pour laquelle ils 
travaillent à partir du 1er janvier 2022,

La clariϐication des ϐlux ϐinanciers entre les collectivités et la mise en œuvre 
de la réactualisation des attributions de compensation décidée en 2021,

La mise en œuvre de la compétence GEMAPI, 

Les préconisations d'un audit ϐinancier d’ECLA,

La mise en œuvre des préconisations de la Chambre Régionale des Comptes 
pour la Ville et ECLA suite à leurs contrôles en 2021. 
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2022 = ϐin des compensations accordées lors de la crise sanitaire :  

Mesures de soutien COVID : compensation des pertes de produis ϐiscaux et des produits des 
services,

 Indemnisation des  pertes de loyers, 

 Indemnisation pour achat de masques.

Mise en œuvre du plan de relance - baisse des impôts de production décidée par le 
Gouvernement : 

 suppression de la CVAE pour les Régions

 réduction de moitié de la CFE et de la TFPB pour les établissements industriels 
(compensation EƵ tat) 

  

Impact de la crise sanitaire et du plan de 
relance 
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 Des recettes d’utilisation des services fortement impactées par la crise sanitaire

 Une reprise annoncée en 2022 qui devrait rester inférieure à 2019 

Impact de la crise sanitaire et du plan de 
relance
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Situation ϐinancière d’ECLA –rétrospective
Budget principal et budgets annexes hors eau et assainissement 

  importance de l’effet taux
  
  revalorisation des bases 

locatives ϐixée par la Loi de 
Finances vient compenser la 
perte physique des bases 

Une richesse ϐiscale potentielle 
inférieure à la moyenne des Com 

d’Agglo BFC notamment au 
niveau des bases foncières 
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 Baisse de la DGF depuis 2015 
qui provient exclusivement des 
décisions gouvernementales.

 Une DGF boniϐiée par le très fort 
niveau d’intégration d’ECLA. 

 

Situation ϐinancière d’ECLA –rétrospective
Budget principal et budgets annexes hors eau et assainissement 
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Evolution des dépenses de fonctionnement : 
 EƵ volutions liées à la fusion avec Val de Sorne en 2017,
 Transferts de compétences qui ont affecté les dépenses de personnel, 
 Développement de la compétence mobilité en 2019. 

Situation ϐinancière d’ECLA –rétrospective
Budget principal et budgets annexes hors eau et assainissement 
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 2017 : augmentation de ϐiscalité + fusion des 
épargnes des 2 EPCI 

 2018 et 2020 : Baisse de l’épargne brute : 
transfert de compétences contingent incendie 
suite fusion et petite enfance  

 2019 : instauration du versement transport

Point de vigilance : un taux 
d’épargne correcte mais qui se 

dégrade  

Situation ϐinancière d’ECLA –rétrospective
Budget principal et budgets annexes hors eau et assainissement
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 Montée en puissance des investissements 
communautaires à compter de 2018 

Dépenses d’investissement par habitant ECLA : 
108 € 

Dépenses d’investissement par habitant Com 
d’Agglo BFC : 149 € 

 Taux d’autoϐinancement important en 2016, 
2017, 2019 et 2020 

 2015 et 2018 : recours à l’emprunt pour 
compenser la faiblesse de l’autoϐinancement 

 2020 : dette qui vient abonder le fonds de 
roulement 

Situation ϐinancière d’ECLA –rétrospective
Budget principal et budgets annexes hors eau et assainissement 
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Situation ϐinancière d’ECLA –rétrospective
Budget principal et budgets annexes hors eau et assainissement 
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 2018 : recours à l’emprunt pour compenser la faiblesse de l’autoϐinancement 

 2020 : dette qui vient abonder le fonds de roulement 

 Pas d’emprunt en 2021

 Annuités moyennes de 1 700 k€



  situation ϐinancière correcte mais plus dégradée 
que la moyenne des Com d’Agglo comparable :  taux 
d’épargne brute et capacité de désendettement 

facteur ϐiscal (augmentation du taux) qui a joué un 
rôle important dans la préservation de la situation 
ϐinancière 

identiϐication des marges de manœuvre ϐinancières  = 
travail à mener sur les attributions de 
compensation 

une augmentation de la ϐiscalité en 2021 qui 
permet de retrouver des marges de manœuvre 
(1,1 million d’€) 

une vigilance accrue sur le rythme de 
progression des dépenses de fonctionnement 

Investissement : Possibilité de conserver un 
effort d’investissement similaire à celui engagé 
depuis 2015 : 4,2 millions en moyenne par an.  

Effort pouvant être porté à 6,4 millions d’€ par 
an mais en consommant l’intégralité des 
marges de manœuvre 

Situation ϐinancière d’ECLA – prospective
Budget principal et budgets annexes hors eau et assainissement

Rétrospective 2015/2020 Préconisations – prospectives  
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Les orientations ϐinancières pour 2022
rappel des orientations de la lettre de cadrage 
2022

Section de fonctionnement : une augmentation limitée des charges de 
fonctionnement 

Chapitre 011  «charge à caractère générale» : augmentation de manière limitée =>  à 
budget constant par rapport à 2021.

Chapitre 012 « charge de personnel » : créations de postes 2021 + GVT 

Section d’investissement : une prévision réaliste des investissements   
=> projets investissements qui pourront être débutés et/ou réalisés en 2022 en 

tenant compte des priorités politiques, des capacités ϐinancières de la collectivité et 
des capacités de réalisation des services.

Maximum mobilisation emprunts 2022 
= 

remboursement en capital de l’annuité 2022
Objectif : ne pas dégrader la capacité de désendettement 
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Les orientations ϐinancières pour 2022
recettes attendues – Budget Principal

Evolution des recettes réelles de fonctionnement

24 895 000 €

25 763 383 €
25 666 460 €

25 233 853 €

26 462 955 €

24 000 000 €

24 500 000 €

25 000 000 €

25 500 000 €

26 000 000 €

26 500 000 €

27 000 000 €

CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022

17 015 027 €
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Fiscalité - Dotations et participations
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Les produits des services et du domaine
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 Une reprise attendue des 
produits des services

 Une ϐiscalité et des dotations 
stables
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Les orientations ϐinancières pour 2022 - 
évolution des dépenses de fonctionnement  
Budget Principal

Evolution des dépenses réelles de fonctionnement

22 546 773 €
22 367 805 €

22 648 195 €

22 650 701 €

21 622 955 €

20 000 000 €

20 500 000 €

21 000 000 €

21 500 000 €

22 000 000 €

22 500 000 €

23 000 000 €

CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022

 Des charges ϐinancières 
maı̂trisées grâce à l’absence 
d’emprunt sur 2021

 Des charges à caractère général 
en baisse par rapport au BP 
2021

 

8 448 541 €

9 405 290 €

9 033 650 €
8 518 000 €

9 300 000 €

6 364 594 €

6 412 198 €

6 691 240 €

6 578 356 €

6 796 485 €

- €

1 000 000 €

2 000 000 €

3 000 000 €

4 000 000 €

5 000 000 €

6 000 000 €

7 000 000 €

8 000 000 €

9 000 000 €

10 000 000 €
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Charges de personnel et charges de gestion courante
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3 133 758 €
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545 000 €
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- €
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Charges à caractère générale Charges financières

Charges à caractère général et charges financières

CA 2019 CA 2020 BP 2021 CA 2021 BP 2022

19



Les orientations ϐinancières pour 2022

niveaux d’épargnes attendus - Budget Principal  

Evolution des épargnes

3 216 610 €

2 527 195 €

3 018 265 €
2 583 152 €

4 840 000 €

1 441 610 €

843 249 €

1 455 533 €

988 724 €

3 367 064 €
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Epargne Brute Epargne Nette

 Une épargne dégradée en 2020 en raison de rattrapage de facturation
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Les orientations ϐinancières pour 2022 

l’analyse de la dette - Budget Principal 
Evolution de l'encours de dette au 31-12

18 902 603 €
19 152 603 €

20 836 549 €

19 130 977 €
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Encours de dette au 31-12

 Un désendettement qui se 
poursuit depuis 2020

 Une durée de désendettement 
« faussée » en raison des retards 
de facturation en 2019
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Emprunt 2022 : 1,5 
millions € 
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Les orientations ϐinancières pour 2022

projets d’investissement 2022 - Budget Principal 

 Un total de 8 090 00 € d’investissement sur le Budget Principal d’ECLA en 2022
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Investissements 2022 :

GEMAPI
 183 000,00 € 

VOIRIE ET OUVRAGES D'ART
 1 785 000,00 € 

NUMERIQUE 
 85 000,00 € 

HABITAT 
 75 000,00 € 

GENS DU VOYAGE
 160 000,00 € 

PARTS SOCIALES MAISON POUR 
TOUS

 70 000,00 € 

ECONOMIE
 50 000,00 € 

ENVIRONNEMENT - 
TRANSITION ECOLOGIQUE 

 195 000,00 € 

PETITE ENFANCE 
 240 224,00 € 

MAINTENANCE BATIMENTS 
 195 000,00 € 

LOGICIELS - MOBILIERS ET 
MATERIELS INFORMATIQUES 

 50 000,00 € 

CULTURE 
 254 770,00 € 

SPORTS 
 4 603 200,00 € 

EQUIPEMENTS ET MATERIELS
 144 600,00 € 

 Dont Cité des Sports : 
 4 158 000 €



Les Ressources Humaines : 

53,21%
46,79% Contractuels

FoncƟonnaires

Les agents ECLA au 15/10/2021 :

Femmes Hommes Total
Contractuel horaire 29 8 37

Temps complet 73 59 132
Temps non complet 33 6 39

Temps parƟel 9 1 10

Femmes Hommes Total
Catégorie A 18 11 29
Catégorie B 16 20 36
Catégorie C 93 42 135

Emplois hors catégorie 17 1 18
Total 144 74 218
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Répartition des agents par budget :

Femmes Hommes Total 
Budget principal 134 51 185

Budget eau (à parƟr du 1/01/2021) 7 8 15
Budget assainissement (à parƟr du 1/01/2021) 3 14 17

Budget transport (à parƟr du 1/01/2021) 0 1 1
TOTAL 144 74 218

84,86%

6,88%
7,80%

0,46%

Budget principal 

Budget eau (à parƟr du 1/01/2021)

Budget assainissement (à parƟr du 1/01/2021)

Budget transport (à parƟr du 1/01/2021)

Les Ressources Humaines :
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Les Ressources Humaines : 

La pyramide des âges  :

Moins de 25

De 25 à 29 ans

De 30 à 39 ans

De 40 à 49 ans

De 50 à 54 ans

De 55 à 59 ans

Plus de 60 ans

-50 -40 -30 -20 -10 0 10 20 30

Femmes
Hommes

Classe d'âge Hommes Femmes Total % Moy. France
Moins de 25 11 10 21 9,63% 4,00%

De 25 à 29 ans 5 20 25 11,47% 7,00%
De 30 à 39 ans 17 25 42 19,27% 19,00%
De 40 à 49 ans 15 42 57 26,15% 30,00%
De 50 à 54 ans 11 24 35 16,06% 18,00%
De 55 à 59 ans 7 17 24 11,01% 16,00%
Plus de 60 ans 8 6 14 6,42% 7,00%

Total 74 144 218 100,00% 100,00% 25



Les Ressources Humaines : 

Les ϐlux entre collectivités :

Mise à disposition d’agents pour l’exercice d’une compétence 
transférées à ECLA (estimations 2022) :
  

26



Les Ressources Humaines : 

Les ϐlux entre collectivités :

Direction générale mutualisée : 
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Ville 
(ETP)

ECLA 
(ETP)

Remboursement 
ECLA à Ville 

Remboursement 
Ville à ECLA 

Remboursement 
ECLA à Ville 

Remboursement 
Ville à ECLA 

Remboursement 
ECLA à Ville 

Remboursement 
Ville à ECLA 

DirecƟon générale 2 2 63 473,67 € 6 713,27 € 61 504,13 € 53 796,10 € 120 000,00 € 57 000,00 €

DirecƟon des Services techniques 1,7 1,3 90 707,08 € 53 177,57 € 47 588,71 € 53 873,21 € 40 000,00 € 58 000,00 €

DirecƟon de l’aƩracƟvité et de la 
qualité de vie

1 1 0,00 € 0,00 € 6 471,55 € 9 249,03 € 23 000,00 € 31 000,00 €

TOTAL 4,7 4,3 154 180,75 € 59 890,84 € 115 564,39 € 116 918,34 € 183 000,00 € 146 000,00 €

Coûts 2020 Coûts esƟmé 2021 Prévisions 2022EffecƟfs 2021



Les Ressources Humaines :

Poids du régime indemnitaire :

La part du régime indemnitaire peut varier avec le 
transfert de compétences employant des agents 
relevant de ϐilière spéciϐiquement concernées par le RI.

L’entrée en vigueur du RIFSEEP a mécaniquement 
renforcé le régime indemnitaire qui devient un élément 
déterminant d’attractivité dans un contexte de gel du 
point d’indice.

  2018 : 13.8 %

  2019 : 14.6 %

  2020 : 14.4 % 

  2021 : 15.6 %

  Prévisionnel 2022 : 
13,4 % 
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Les Ressources Humaines : 

Les projets à venir :   

Transferts des personnels de la Ville de Lons-le-Saunier vers ECLA 
suite aux transferts de compétences,

Approbation de la convention de mise à disposition pour la Direction 
transversale et les services partagés,

 Intégration des nouvelles ϐilières dans le RIFSEEP, 
Détermination de la participation de la collectivité à la prévoyance,
Actualisation du règlement sur le temps de travail, 
Protocole sur le télétravail, 
Réalisation et mise à jour du tableau des effectifs, 
Plan d’actions égalité femmes/hommes,
Réalisation du Document Unique (DUER), 
… 
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LES BUDGETS ANNEXES

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

Budget Annexe Transports et Mobilité 

Budget Opérations Commerciales et Industrielles

Budget Unités de Production et Vente d’Électricité

Budgets annexes 



318 000 € d’investissement

2 165 000 € d’exploitation

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

 Ce budget annexe retrace les ϐlux ϐinanciers relatif aux  coûts des transports, au versement mobilité et aux 
travaux afférents.
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LES INVESTISSEMENTS 2022

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

 Frais d’études : 35 000 €
 Origine du déplacement des salariés  et origine déplacement des élèves(subvention 80%)

 Achat de terrains : 3 000 €
 Terrains pour tranche 3 de la voie verte

 Travaux : 280 000 €
 Tranche 2 Vallée Vallière : 200 000 € (subvention 30%)
 Tranche 3 : Dojo et Jardins partagés : 80 000 € (subvention 30%)

  

Budget annexe Transports et Mobilité 



686 500 € d’investissement

288 465 € d’exploitation

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

 Ce budget annexe retrace les ϐlux ϐinanciers relatif aux coûts d’aménagement et de fonctionnement des 
zones industrielles, artisanales et commerciales avant leur vente.
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 Les recettes de fonctionnement de 
ce budget sont uniquement 
composées de la vente des terrains 
qui s’élèvent à 555 000 € depuis 
2017.

 Ils restent des travaux 
d’aménagement prévus en 2022 
sur la zone de Messia

Budget annexe Opérations Industrielles et 

commerciales 



DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

30 750 € d’investissement

34 350 € d’exploitation
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 Ce budget annexe retrace les ϐlux ϐinanciers relatif à la vente d’électricité. Les principales charges sont 
liées aux amortissements des installations et les recettes correspondent aux produits de la vente 
d’électricité.
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LES BUDGETS ANNEXES : Régies

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

Régie Eau

Régie Assainissement

Budgets annexes 



3 180 000 € d’investissement

6 193 300 € d’exploitation

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

 Ce budget annexe retrace les ϐlux ϐinanciers relatifs à la fourniture d’eau potable.
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Tarifs de l’Eau 2022 

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

Le Conseil Communautaire a acté, en sa séance du 17 décembre 2020, le principe d’une convergence tarifaire 
permettant : 
 de faire face aux investissements à venir, 
 de réduire progressivement, sur 8 années, les disparités entre les tarifs pratiqués sur le territoire.

Le tarif cible a été déterminé à :
 part variable : 1,4951 € /m³ HT à l’horizon 2028
 part ϐixe compteur DN 15 : 33,01 € HT

Budget annexe Régie Eaux  



Actions relatives à la préservation  de la ressource en eau 2022 

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

une dépense de 153 000 € au titre des missions en lien avec la préservation de la ressource :
 Villevieux : 105 000 € : soutien à la conversion en bio,  suivis et mesures, animations, étude dans le cadre de l’action 54 

(partenariat DREAL).
 Trenal : 6 500 € : suivi pratiques culturales, étude azote. 
 Moiron : 31 000 € : suivi pratiques culturales, expérimentation bougies poreuses, mise en œuvre dispositif Zones Soumises à 

Contraintes Environnementales.
 Montaigu : 6 500 € : dossier déclaration d’utilité publique, Zones Soumises à Contraintes Environnementales. 
 Revigny Conliège : 4 000 € : suivi foncier périmètre, animation prescriptions DUP. 

Renforcement du suivi qualitatif de l'eau:
 S metolachlore dans la ressource de Villevieux
 Nitrates, sur ensemble des ressources.
 Expérimentation  de préleveurs passifs permettant l’identiϔication et la localisation de contamination dans les cours d’eau, les 

ressources en eau.

Déploiement Dispositif ORE (Obligations Réelles Environnementales): 
outil juridique, permettant aux propriétaires fonciers de faire naître sur leur terrain des obligations durables de protection de 
l’environnement.Budget prévu 50 000€

Poursuite Dispositif PSE (paiement pour service environnementaux) : 
après une année 0 (=2021) consacrée au déploiement de l’opération, l’année 2022 sera marquée par le versement concret d’aides 
aux agriculteurs pour des actions qui contribuent à restaurer ou maintenir des écosystèmes et , in ϔine, à préserver la ressource.

Stratégie foncière envisagée sur le bassin alimentation de captage (BAC) de Villevieux : 114 000 €

Budget annexe Régie Eaux  



LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2022

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

 Frais d’études : 280 000 €

 Schéma directeur de l’eau potable : 200 000 € (ϐinancé à 50 % par l’Agence de l’Eau)
 Diagnostic réservoir de Montciel : 50 000 €
 EƵ tude traitement curatif par ϐiltration : 30 000 €

 Équipement et travaux Chapitre 21 : 2 241 000 €

 Renouvellement des canalisations : 1 335 600 €
 Acquisition terrain (BAC de Villevieux notamment) : 120 000 €
 Aménagement bâtiment et installation : 360 000 €
 Réalisations de pièzomètres :  50 000 €
 Réalisations d’interconnexions : 90 000 €
 Acquisitions compteurs d’eau : 130 000 €

Budget annexe Régie Eaux  



La compétence GEMAPI 
Budget Principal 

40

Compétence GEMAPI 2022 : 183 000 € sur le budget Principal ECLA

Projets d’investissement

 Suite et ϐin étude préϐiguration EPAGE,
 EƵ tude de Danger Bassins EƵ crêteurs de Crue,
 Reméandrement de la Vallière,
 Interventions ponctuelles urgentes (sur des atterrissements, des embâcles, des berges 

instables, sur tuf…). 



5 532 800 € d’investissement

3 700 200 € d’exploitation

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

 Ce budget annexe retrace les ϐlux ϐinanciers relatifs à l’assainissement.
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Redevance d’assainissement 2022

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

 Redevance assainissement domestique :
=> Augmentation de 3% de la redevance assainissement en 2022 sur ECLA (hors BORNAY et GEVINGEY) : 
 Augmentation prévisible des coûts de produits de traitement,
 Augmentation prévisible du recours à la ϐilière compostage (3 fois plus coûteuse que l’épandage),
 Inϐlation estimée à 2% selon indice INSEE, en moyenne glissante,
 Volonté de ne pas réduire la capacité d’autoϐinancement. 

Budget annexe Régie Assainissement 

 Proposition:  après 3 années de 
convergence, aligner les tarifs 
de redevance assainissement de 
BORNAY et GEVINGEY sur ceux 
du reste du territoire d’ECLA.

 



Redevance d’assainissement 2022

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

Redevance aux industriels :

Le montant de la redevance assainissement est calculé en fonction de la quantité de pollution traitée à la station 
d'épuration de MONTMOROT. Une étude approfondie, menée début 2021 pour déϐinir les tarifs 2021, a démontré 
une correspondance entre les recettes issues de la redevance aux industriels et la proportion de pollution traitée.

Aϐin de maintenir cet équilibre tout en tenant compte des points suivants :
 Augmentation prévisible des coûts de produits de traitement,
 Augmentation prévisible du recours à la ϐilière compostage (3 fois plus coûteuse que l’épandage), 
 Inϐlation estimée à 2% selon indice INSEE, en moyenne glissante,
 Volonté de ne pas réduire la capacité d’autoϐinancement.

=> Augmentation de la redevance aux industriels de 3%.

 Autres tarifs :

=>  augmentation de 3% du tarif des contrôles de raccordement ainsi que les tarifs de dépotage en station 
(Traitement des sables de curage des réseaux – Matières de vidange des communes ECLA et autres communes – 
Lixiviats du Centre de stockage du Jura – Boues d'épuration liquides) 

=> maintien des tarifs 2021 pour la PFAC et l’ANC 

Budget annexe Régie Assainissement 



LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 2022

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

 Frais d’études : 321 000 €
 Schéma directeur des petites STEP : 300 000 €
 Modélisation ouvrage de déversement : 21 000 €

 Équipement et travaux Chapitre 21 : 686 000 €
 Dégrilleur principal de Montmorot : 150 000 €
 Station épuration Montmorot : 210 000 €
 Achat véhicules : 80 000 €

 Équipement et travaux Chapitre 23 : 4 040 600 €
 Lons réseaux rue Casteljau : 562 000€
 Renouvellement Pont Clariϐicateur : 500 000 €
 Station EƵ puration Pannessières : 500 000 €
 Lons Lacuzon : 444 000 €
 Montaigu réseaux Rue Centre : 359 000 €
 Courlans Réseaux Rue Fontaine Tranche 1 : 268 000 €
 Amélioration Assainissement collectif Trenal : 250 000 €
 Frebuans Rue Sordet : 216 000 €

Budget annexe Régie Assainissement 


